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ACTFS OFFICIELS

DiPàATEMENT DE lINSTRUCTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, en date du 14 janvier dernier (1892),
de révoquer la nomination de MM. Elphége Boi-
vin et G. M. Chevalier, M. D., nommés le huit août
demier, commissaires d'écoles de la ville d'ber-
ville, dans le comté du même nom, et de nommer
MM. Didace Tassé, N. P., et Michel A. Bessette,
tous deuc commissaires d'écoles, au lieu et place
des dits Elphège Boivin et G. M. Chevalier, pour
la dite municipalité scolaire de la ville d'Iberville
dans le dit comté,

Il a plu à Son Honneur le LIE UTENANT-GOU-
VEIRNEUR, par ordre en conseil, en date du
27 janvier dernier (1892), d'ériger en municipalité
scolaire, pour les catholiques seulement, sous le
nom de "Saint-Vincent d'Adamsville," la paroisse
de Saint-Vincent, comté de Brome, avec les limites
qui lui sont assignées par la proclamation du 7 fé-
vrier 1874, plus les lots Nos. 60, 61.et 62, situés au
sixième rang, et appartenant à la paroisse de
Granby ; les lots 63, 64, 65 et 66, aussi du sixième
rang susdit, appartenant à la paroisse de Saint-
Alphonse <le Granby, dans le canton de Granby;
et les lots 16 et 17, également du sixième rang,
appartenant à la paroisse de Saint-Alphonse de
Granby, dans le canton de Farlhani-Est. Cette érec-
tion ne devant prendre effet que le lerjuillet
prochain (1892).

Eriger en municipalité scolaire distincte, sous
le nom de " Saint-Désiré du Lac Noir," la nouvelle
paroisse de ce nom, située dans le comté de Më.
gantic, avec les mêmes limites qui lui sont assi-
gnées comme telle municipalité.

Il a pli à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du
4 février dernier (1892), de rescinder l'arrêt4 en
conseil du 26 janvier 1892, annexant certaines
propriétés ,le la municipalité de Saint-Raphaël à
celle de Saint-Charles, dans le comté de Belle-
chasse, pour les fins scolaires.

La dite révocation ne devant prendre effet que
le premier de juillet prochain (1892).

Détacher de la municipalité de Saint-François,
comté de Montmagny, les lots depiis et y compris
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